
MAIRIE de PARNAY 

Route de SAUMUR  

49730 PARNAY 

Tél : 02.41.38.11.61  

E-mail : mairie-parnay@wanadoo.fr    

Site : parnay.fr 

Permanences du secrétariat 

lundi  8H30/12H30-14H30/18H30 

Mercredi 08H30/12H00 

Vendredi 8H30/12H30ς 13H30/16H30 

Monsieur le maire peut recevoir sur RDV  

 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜ лсΦпоΦтлΦолΦтл 

Ch¯res Parnaysiennes, Chers Parnaysiens,  

 
 
 Le weekend-end du 16 septembre rassemblera deux ®v®nements importants pour notre commune et notre pays : 

 ü Les Journ®es Europ®enne du Patrimoine :  

Ces journ®es, permettront  aux nombreux  touristes  et  randonneurs  de  d®couvrir notre ®glise du XI si¯cle, r®cemment 
restaur®e. Elle t®moigne de lôeffort consenti par nous tous, afin de sauvegarder les ®difices religieux et historiques, comme 
celui de  lô®glise de PARNAY, symbole de notre histoire communale. 

Trois  ch©teaux ainsi que le Clos des Murs,  ®galement  existant sur  Parnay, t®moignent  de  la  richesse  patrimoniale de 
notre commune lig®rienne.  

Gr©ce au soutient des autorit®s publiques (sous forme de subventions), ¨ lôinvestissement dôassociations et ¨  lôeffort des 
communes (je nôoublie pas, non plus, les actions priv®es) nous pouvons d®couvrir le patrimoine de notre territoire.  

Tous ces efforts contribuent ¨ faire de PARNAY, une ®tape touristique de plus en plus connue.    

 ü Le ban des vendanges est lô®v®nement c®l®brant, depuis des si¯cles, la date dôouverture des vendanges. 

Côest aussi un ®v®nement qui permet de nous rassembler sur les lieux de lô®glise, situ®e au cîur de notre vignoble, pour y 
c®l®brer une messe et  nous rencontrer lors du pot de lôamiti® sur lôespace de verdure.  

A ce titre, je voudrais remercier tous les viticulteurs qui participent, sous forme de don de bouteilles, ¨ ce rendez-vous tr¯s 
convivial. 

Leur travail et leur savoir faire, contribuent ¨ la renomm®e des vins de notre territoire. 

Je leur souhaite de belles vendanges ainsi quôun bel automne ¨ vous tous. 

 

£ric Lefi¯vre, Maire. 
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ACCESSIBLIT£ DE LA MAIRIE 
 

Le Conseil Municipal d®cide de confier les travaux relatifs ¨ 

l'am®nagement pour l'accessibilit® aux PMR de la mairie, ¨ : 

-Entreprise DALLANCON, de Distr®-49400, 4 rue de la Ches-

naie, pour un co¾t HT de 7 050.00 ú : Fourniture et la pose de 

la porte d'entr®e du hall, fabrication et pose d'une banque d'ac-

cueil au secr®tariat. 

 -Entreprise MONSSU, de Fontevraud-l'Abbaye-49590 111 ave-

nue des Roches, pour un co¾t HT de 2 600.012 ú : Modification 

®lectrique dans le secr®tariat. 

 

RESTAURATION EXTERIEURE DE L'£GLISE-GOUTTIERE 

SUR FAADE SUD 
 

Le Conseil Municipal, d®cide,  sur  proposition  du  Ma´tre 

dôíuvres, de retenir les devis pour  : 

- la cr®ation du r®seau d'®vacuation des eaux pluviales, par 

l'Entreprise Hory-Chauvelin, pour  5 558.07 ú HT, 

- la fourniture et pose de goutti¯res, pour 1 883.22 ú HT. 

 

AM£NAGEMENT PAYSAGER ENTRE LA MAIRIE ET LA 

BOULANGERIE  
 

Le Conseil Municipal prend connaissance : 

-  du  Dossier  de  Consultation  des  Entreprises  relatif  ¨ 

l'am®nagement  paysager  entre la mairie et la boulangerie, 

®labor® par le Cabinet TALPA, Ma´tre d'íuvre,  

- de l'estimation  financi¯re  incluant  la cr®ation de toilettes 

publiques et  la  d®molition  de  la  maisonnette, s'®levant  ¨ 

132 959.00 ú HT. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, proc¯de au vote, 

valide, ¨ 8 voix pour et 1 abstention, le DCE et  l'estimation 

financi¯re pr®sent®e. 

 

S£CURISATION DE LA RUE VALBRUN ET DE LA ROUTE 

DES VINS 
 

Monsieur le Maire,  

-informe le Conseil Municipal, qu'apr¯s une r®union de chantier 

avec l'Entreprise ATP et le Cabinet PRAGMA, Ma´tre d'íuvre, 

une plus value de 3 030.00 ú, relative ¨ la cr®ation de deux 

plateaux ralentisseurs. Ces travaux suppl®mentaires correspon-

dent ¨ la reprise de voirie  de  part et d'autre des caniveaux 

pos®s afin de favoriser l'®coulement des eaux de pluies. 

-pr®sente les travaux de s®curisation de la rue Valbrun et route 

des Vins tel  qu'ils ont ®t® d®finis  lors  de  cette r®union, pour 

un total de 42 972.50 ú HT,  beaucoup  moins  ®lev® que la 

pr®c®dente proposition. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, valide la plus-

value ainsi que le projet revu.  

 

PLUi  
 

Monsieur le Maire pr®sente les modifications propos®es au 

PLU de Parnay sur les zones qui pourraient °tre class®es 1AU 

et 2 AU. 

Les modifications propos®es par la Communaut® d'Agglom®ra-

tion seront ¨ valider en septembre prochain. 

 

ACHAT D'UN ORDINATEUR  
 

Suite au recrutement dôun Adjoint administratif, ¨ temps non 

complet, le Conseil Municipal retient le devis, de l'Entreprise 

MASC INFORMATIQUE de Varennes-sur-Loire, s'®levant ¨ 

719.42 ú HT, pour lôachat dôun ordinateur. 

PLATEAUX RALENTISSEURS ROUTE DE SAUMUR  
 

Suite ¨ la demande du Maire, l'ADT a effectu® une expertise sur 

la r®alisation du plateau ralentisseur devant la boulangerie et la 

modification de celui se trouvant devant la mairie. 

M. M®tayer de l'ADT, qui a effectu® cette analyse, a constat® que 
les pentes des rampants relev®es sur le premier m¯tre sont les 
suivantes :  

¶Sur les deux rampants du plateau de la Boulangerie les pentes 

sont environ de 10% 

¶Sur le plateau de la Mairie les pentes sont : 

¶Cot® Saumur de 5 % 

¶C¹t® Montsoreau de 5% sur les rives et de 3% dans lôaxe (La 

pente de lôamorce diminue lôeffet du rampant c¹t® coteau) 

Propositions : 

¶Sur le plateau de la boulangerie modifier les rampants pour les 

ramener ¨ 5% en allongeant la longueur du rampant (2.50 ¨ 

3.00m ¨ la place de 1.50m). 

¶Sur le plateau de la Mairie Cot® Montsoreau : 

Reprendre lôamorce et la partie sup®rieure du plateau sur 2m pour 

avoir un rampant de 5% sur une longueur de 1.50m en axe et 2 m 

en rive. 

Ou reprendre lôamorce et la partie sup®rieure du plateau sur 4m 

pour avoir un rampant de 5% sur une longueur de 2.00m en axe 

et en rive. 

Monsieur le Maire prendra contact avec l'Entreprise RTL afin de 

r®aliser les modifications souhait®es, tout en conservant la zone 

limit®e ¨ 30 km/h devant la boulangerie. 

 

DISPOSITIF "LA PARTICIPATION CITOYENNE"  
 

Le Gendarme Lionel Roulleau, correspondant suret®, ¨ la Gendar-

merie  de  Fontevraud-l'Abbaye,  pr®sente  le dispositif de "La 

Participation Citoyenne" qui existe depuis 2006. 

Cela permet de pr°ter attention ¨ l'environnement et renforce les 

liens dans le voisinage. 

Si  le  Conseil Municipal  d®cide de lancer ce dispositif sur la 

Commune de Parnay, la Gendarmerie organisera une r®union 

publique afin d'informer  la  population. Une  convention serait 

ensuite  sign®e  entre  la  Gendarmerie,  la  Pr®fecture  et  la 

Commune de Parnay. 

 

AMENAGEMENT  PAYSAGER  ENTRE  LA MAIRIE ET LA 

BOULANGERIE - AIRE DE FITNESS 
 

Le Conseil Municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, valide, ¨ 8 voix 

pour et 1 abstention, le devis s'®levant ¨ 9 197.00 ú HT, de la 

Soci®t®   PCV  COLLECTIVIT£S  d'£chir®  79410,  relatif   ¨ 

l'am®nagement de l'aire de fitness en plein air, sous r®serve de 

l'obtention de subventions. 

 

£COLE - DEMANDE DE SUBVENTION 
 

Apr¯s avoir pris connaissance de la demande, de subvention, des 

professeurs de l'£cole de Parnay pour financer un projet de s®jour 

durant l'ann®e scolaire 2018/2019, le Conseil Municipal, apr¯s en 

avoir d®lib®r®,  accorde, ¨ l'unanimit®, une subvention de 800.00 

ú, vers®e ¨ la Coop®rative Scolaire de l'£cole de Parnay, afin de 

soutenir financi¯rement ce voyage scolaire. 

 

FAMILLES RURALES LOIRE ET COTEAU - SUBVENTIONS 

Enfance -Jeunesse  
 

Le  Conseil  Municipal  attribue une subvention de 230.00 ú, ¨ 

lôAssociation    Familles  Rurales  Loire   et   Coteau   pour   le 

financement de la section "petite enfance" du 2¯me trimestre 18. 

 

ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX - ADH£SION 2018 
 

Le Conseil Municipal d®cide d'adh®rer ¨ l'Association des Maires 

Ruraux du Maine-et-Loire. L 'adh®sion pour 2018 est de 90.00 ú. 



LOCATION DE LA SALLE DES LOISIRS (2, chemin de B®niquet) 

Elle peut accueillir jusquô¨ 80 personnes assises, la cuisine est ®quip®e dôun grand r®frig®rateur, 

dôun four micro-ondes et de deux plaques ¨ induction.  

Les r®servations se font au secr®tariat de la mairie, aux heures habituelles dôouverture au public. 

LOCATION DE BARNUMS, TABLES ET BANCS  
 

Le  Comit®  des   F°tes  de  Parnay propose ¨ la location des barnums, tables et bancs pour vos f°tes ou 

manifestations ext®rieures. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  

Mme Jo±lle Haudebault au 02.41.38.10.91  ou M. Bertrand Thyreault au 02.41.40.77.21 

  Habitants de Parnay  Locataires hors commune 

 Week-end  165.00 ú  230.00 ú 

 Journ®e en semaine  80.00 ú  115.00 ú 

 Suppl®ment m®nage  100.00 ú  100.00 ú 

 Caution  500.00 ú  500.00 ú 

COMMANDE DE FRUITS & L£GUMES 
 

A la ferme, nous  essayons  de cultiver  les  meilleurs  l®gumes  qui soient. Nous privil®gions  les  vari®t®s  

les plus qualitatives ainsi  que des m®thodes de culture raisonn®es afin de limiter les produits de traitements. 

Livraison ¨ Parnay, parking de la boulangerie, le jeudi ¨ 18 h 45. 

Vous devez fournir votre panier nominatif : cagette, clayetteé(sauf si, côest la premi¯re fois). Les comman-

des  sont  prises  jusquôau  MARDI  soir  par mail : olivier.gregoire4@wanadoo.fr  ou  au  02.41.51.72.09, en  

indiquant   le   lieu  de  livraison/Jour  et  horaire  ainsi  que le montant  de  la  commande.  

  

REPORT DE COLLECTE DES ORDURES M£NAGERES  
      

La  collecte  des  ordures m®nag¯res ¨ lieu le jeudi, lorsqu'i l est f®ri®, la collecte est report®e au samedi. 

Le jeudi 1er novembre ®tant f®ri®, la collecte aura lieu le samedi 3 novembre. 

Les  collectes  ont  lieu  t¹t  le matin et les horaires de passage sont variables. Pr®sentez vos containers 

avant 6 h 00 ou la veille, ¨ partir de 19 h 00.  

Les d®ch¯teries sont ferm®es les jours f®ri®s (1er novembre, 11 novembre, 25 d®cembre).  

INSCRIPTION SUR LA LISTE £LECTORALE 2019 

Principe : 

Pour pouvoir voter, il faut sôinscrire sur les listes ®lectorales ¨ la mairie  avec une pi¯ce dôidentit® et un justifi-
catif de domicile de moins de 3 mois. 

L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans.  

Les conditions pour sôinscrire : 

¶°tre ©g® d'au moins 18 ans la veille du 1er tour de scrutin ; 

¶°tre de nationalit® franaise (les citoyens europ®ens r®sidant en France peuvent s'inscrire sur les listes 
compl®mentaires pour participer aux ®lections municipales et/ou europ®ennes) ; 

¶jouir de ses droits civils et politiques. 

mailto:olivier.gregoire4@wanadoo.fr


Arr°t® pr®fectoral du 30/12/99 : Article10 : REGLEMENTATION DU BRUIT  

 

Les travaux momentan®s de bricolage ou de jardinage r®alis®s par  des particuliers en  dehors  de  tout cadre  

professionnel  et   ¨  lôaide   dôoutils   ou   dôappareils susceptibles   de   causer  une  g°ne  pour  le  voisinage 

en  raison de leur intensit® sonore,  tels que tondeuses ¨ gazon, pompes dôarrosage ¨ moteur ¨ explosion, 

trononneuses,  perceuses,  raboteuses  ou  scies  m®caniques  ne  peuvent  °tre effectu®s que : 

 

¶ Les jours ouvrables de 8H30 ¨ 12H 00 et de 14 H 00 ¨ 19 H 30 

¶ Le samedi de 9 H ¨ 12 H et de 15 H ¨ 19H et  

¶ Le  dimanche et jours f®ri®s de 10H ¨ 12H 

REGLEMENTATION DES FEUX DE PLEIN AIR  

Par arr°t® pr®fectoral,  

 

Le br¾lage ¨ lôair libre par les particuliers, des d®chets v®g®taux secs issus dôune 

production personnelle sans intervention dôune entreprise dôespaces verts ou 

dôun paysagiste est tol®r® en dehors des zones urbaines ¨ condition quôil ne cau-

se pas de nuisance directe au voisinage. Cette  tol®rance  nôest accord®e quôen-

tre 11 heures et 15 heures 30 durant les mois de d®cembre, janvier et f®vrier et 

de 10 heures  ¨   16  heures  30   les  autre  mois, hors  mois  faisant  lôobjet  dôu-

ne interdiction, notamment au titre du risque dôincendie. 

Lors de p®riode de s®cheresse propice aux incendie ou de chaleur importante  

susceptible dôavoir des incidences  sur  la  qualit®  de  lôair,  des  interdictions 

dôallumer tout feu de plein air pourra °tre prononc® par arr°t® pr®fectoral. 

OP£RATION COMMUNE PROPRE 

 

Afin  quôil  nôy ai  plus  de d®jections  canines  sur  la  voie  publique, nous 

remercions les propri®taires dôanimaux de sôassocier ¨ notre volont® dôavoir 

un village  propre.                        

Que  ce  soient  nos  trottoirs,  les  chemins  ou  tout  autre  lieu,  ils  sont 

quotidiennement souill®s par les d®jections canines.                                                                        

Nous faisons appel ¨ votre civisme dans ce premier temps de pr®vention.  

Si cela ne suffit pas, les propri®taires des animaux laissant les d®jections sur 

le domaine public seront verbalis®s selon lôarr°t® municipal du 09 f®vrier 

2018, ¨ savoir :                                                                           

¶ article 4 : Afin dôassurer et de maintenir la propret® des espaces publics, 

chaque personne ayant la garde dôun chien doit ramasser les d®jections 

de son animal.                                              

¶ - article 7 : Les infractions au pr®sent arr°t® seront constat®es et poursui-

vies par les agents de la force publique de la Gendarmerie habilit®e  ¨  

dresser  des proc¯s-verbaux conform®ment  aux  lois  et  r¯glements  en  

vigueur, les  contrevenants sôexposent aux amendes pr®vues ¨ cet effet. 

 




